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Abstract

Mots clés
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Theéme Rejet, Pouvoirs du pere, Perfectionnement de la vente,
Divorce judiciaire (Tatliq), Famille - Statut Obligation du vendeur, Moudawana, Mineur incapable,
personnel et successoral Immatriculation fonciere, Code du statut personnel,

Capacité, Bien d'un mineur, Autorisation du juge,
Autorisation du juge, Acte de disposition

Base légale

. . Source
Article(s) : 3 - 11 - Dahir du 9 ramadan 1331 (12 i n Lol ol &
aolt 1913) formant Code des obligations et des Revue : Revue de la Cour Supréme julaell Lias lae

contrats sle¥!

Résume en francais

Il résulte de l'article 3 du Dahir des obligations et des contrats que la capacité est régie par la loi du
statut personnel de l'individu. Des lors, et en application des articles 149 et 158 du Code du statut
personnel, le pere, en sa qualité de tuteur 1égal, n'a pas besoin de l'autorisation du juge pour aliéner un
bien appartenant a son enfant mineur, cette exigence ne s'imposant qu'au tuteur testamentaire ou datif.
Par conséquent, retient a bon droit sa décision la cour d'appel qui valide la vente ainsi conclue par le
pere au nom de son fils et ordonne aux vendeurs de procéder aux formalités nécessaires a son
perfectionnement.

Résume en arabe
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